
L’Édito du maire

2015, année noire
2016, année

de l’espoir ?
par Roger Isoard

Comment ne pas penser d’abord à cette année noire
en France et dans le monde ?

D’abord le crash du vol Barcelone-Düsseldorf survenu
le 24 mars 2015 sur la commune de Prads et à 9 km à
vol d’oiseau de notre commune.
Puis les odieux attentats de Paris et de Vincennes le
7 janvier, et ceux plus terribles encore du 13 novembre.
Enfin, cette montée du vote d’extrême droite, partout en
France et même ici à Auzet, ce village qui s’honore de
son passé résistant et dont quelques-uns de ses ci-
toyens se sont vus décerner la médaille des « Justes
parmi les nations ».
Il est vrai qu’ici on peut se sentir loin de ces évènements,
mais même dans nos montagnes reculées de Haute Pro-
vence, nous devons rester vigilants et attachés aux
valeurs profondes qui fondent notre République laïque :
« Liberté Égalité Fraternité ».

Que s’est-il passé à Auzet au cours de l’année écoulée ?

État-civil
Dans un tout petit village, l’état-civil peut vite avoir beau-
coup d’importance ! J’ai procédé au mariage d’un cou-
ple qui a souhaité s’unir dans le village d‘origine de sa
famille. Nous avons eu les naissances d’Elizio Mata et
de Césaire Bergerat ; Marie Joubert, une des doyennes
du village, nous a quittés au début de décembre.

Travaux
Vous en trouverez le détail dans ce Journal. Brièvement :
• Réfection des réseaux d’eau potable de l’Infernet et
du Fanget par la construction d’un nouveau réservoir à
l’Infernet en remplacement de l’ancien qui fuyait et ne
permettait pas la desserte gravitaire du Haut Infernet.
• Toujours dans le domaine de l’eau, nous attendons les
subventions du Conseil Départemental pour requalifier
notre station d’épuration avec le procédé du filtre planté
de roseaux. Si nous obtenons les aides sollicitées, les
travaux débuteront cette année. Enfin, pour répondre aux

demandes pressantes de nos financeurs, nous avons
sollicité des aides pour installer des compteurs d’eau
avec télé-report, en remplacement des forfaits actuels.
• Concernant la voirie, nous avons terminé le goudron-
nage de nos voies communales avec les revêtements de
la route des Isoards, de la Salce, de la «rocade» nord, de
la ferme Merveille au Haut Infernet. Il me plaît de souli-
gner que plusieurs conseillers municipaux ont fleuri les
entrées et le village cet été ; je tiens à les en remercier.
• Bâtiment communal : remontage du toit de l’ancienne
scierie. Nous avons répondu favorablement à une de-
mande pour la transformer en atelier de brasserie et
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sommes en attente des subventions sollicitées auprès
de l’État, de la Région et du Conseil Départemental pour
réaliser ces travaux. Ces nouveaux locaux permettront
ainsi la création d’un ou deux emplois nouveaux à Auzet.

Publication de l’inventaire naturaliste
Suite à cet inventaire réalisé sur la commune en 2014, un
livre présentant ses résultats et valorisant la biodiversité
d’Auzet sera publié d’ici mars. La commune offrira ce
livre aux familles auzétanes et beaucoup seront étonnés
par la richesse de la faune et de la flore présentes sur
notre territoire.  
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Intercommunalité
• Sur décision de notre communauté de communes,
nous avons réduit à deux les points de collecte du ra-
massage des déchets ménagers dans le village, ceux de
l’Infernet et du Fanget étant maintenus (lire p. 6).
• La construction du gîte Retrouvance est pratiquement
terminée. Il sera géré par l’ONF dans le cadre de son
produit de randonnée dans le massif des Monges.
• La construction du gymnase intercommunautaire, à
Seyne, débutera ce printemps.
• Une signalétique routière commune à tout le territoire
sera mise en place en 2016. Auzet conservera néan-
moins ses panneaux « totems».
• Enfin, nous vivons la dernière année de notre inter-
communalité (lire p. 6).

Animations associatives
En 2015 encore, nos associations ont animé le village
avec plusieurs manifestations. Merci à Osez à Auzet
pour la fête du village, le chemin des crèches, les cho-
colats aux personnes âgées. Merci à Farigoulette pour
l’organisation de la Farivernale, une manifestation re-
connue. Merci à Vallées du Bès pour la réussite de sa
descente du Bès à vélo cet été avec les explications de
nombreux spécialistes. Et un grand merci à tous ceux
qui ont permis la réussite de la fête du massif des
Monges et l’accueil des experts de l’Unesco.
Enfin, merci à l’association La Fontaine de l’Ours,
 gérante de ce centre Musique et Environnement, pivot
du développement de notre commune. Je souhaite vrai-
ment beaucoup de réussite à son nouveau directeur
Pascal Mazzani qui a remplacé Jean-Luc Bourel, parti
pour une retraite bien méritée.
Notre petit village vit. Faisons tous en sorte qu’il soit
 dynamique et continue de se développer à son  niveau,
malgré les difficultés actuelles. Bonne et heureuse année
2016 à tous.  �



• 2 février •
• Nouveau réservoir d'eau potable à l'Infernet
D’une capacité de 20 m3, il remplacera
l’existant en mauvais état et sécurisera la
fourniture d’eau à l’Infernet et au Fanget.
Le Conseil approuve le dossier de consul-
tation des entreprises présenté par le maire.

• La fête annuelle des Monges est organisée
à tour de rôle par les communes du mas-
sif, dont Auzet. A la demande du Syndicat
mixte du massif, le Conseil accepte de le
prendre en charge cette année.

• Requalification de la station d'épuration - Le
maire propose au Conseil, qui l’accepte,
le montage financier de cette opération
qui pourrait être soutenue à hauteur de 60
% (CG 04 30 %, Agence de l'Eau 30 %).
Pour compléter, la commune postulera à
la Dotation d’Equipement des Territoires
Ruraux, Etat et devra emprunter.

� D A N S  L E  R É T R O

• Réhabilitation d’un bâtiment communal - Le
maire informe le Conseil qu'il montera un
dossier FSL (Fonds de solidarité locale,
Région PACA) pour financer un dallage
dans le local de l'ancienne scierie, en
cours de réhabilitation. Après la pose d'un
toit, ce bâtiment sera utilisé comme ga-
rage communal.

• 3 mars •
• Préparation budgétaire 2015 - Suivant l’avis
du maire, le Conseil décide de maintenir
sans changement les taux d’imposition et
les tarifs Eau et Assainissement.

• Vote des comptes administratifs 2014 - Le
maire et la secrétaire de mairie présentent
les quatre budgets des comptes adminis-
tratifs. Hors la présence du maire, le
Conseil approuve les comptes 2014 :
Commune (M14) et budgets annexes Eau

L’actualité du Conseil municipal en 2015 

et assainissement, Atelier relais de Bou-
langerie et CCAS, tous positifs.

• Choix de l'entreprise pour la reconstruction
de la toiture de l'ancienne scierie - Après
débat, le Conseil choisit l’EURL Joël Her-
mitte (Montclar), moins disante, et auto-
rise le maire à passer commande et
mandater les factures afférentes à ces tra-
vaux dès qu’ils seront réalisés.

• Fête du massif des Monges 2015 à Auzet -
Le Conseil choisit le site du Claus pour ac-
cueillir à midi les groupes de randonneurs.

• Gîte communal du Cubertin : gestion, déci-
sion redevance - Le bilan 2014 de la ges-
tionnaire est présenté au Conseil. Malgré
des efforts importants sur la communica-
tion, la fréquentation du gîte est faible, à
l’image des structures du même type
dans le Département. Le Conseil décide
d’en tenir compte et de modifier en

conséquence le montant de la redevance.
Décision est également prise d’installer
une ventilation de la fosse septique du gîte.

• Le Conseil décide de fleurir les entrées du
village.

• 10 avril •
• Analyse des offres et choix de l’entreprise
pour la reconstruction du réservoir d’eau
potable de l’Infernet - Le bureau d’études
CLAIE (Gap) a retenu les trois entreprises
mieux disantes. Après analyse des dos-
siers techniques et un contact avec les
entreprises, le BE CLAIE présentera ses
conclusions le 16 avril. Le Conseil prendra
ensuite sa décision.

• Budgets primitifs 2015
Après présentation et explications du
maire et de Mme la secrétaire, le Conseil
adopte à l’unanimité les budgets suivants:
Centre communal d’action sociale, Atelier-
relais de Boulangerie, Eau et assainisse-
ment, Commune (Fonctionnement et
Investissement)
A cette occasion, le maire indique que,
pour 2015 :
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Chronologie des débats et décisions du Conseil qui, l’an passé, s’est réuni à neuf reprises

AVRIL - Le Conseil municipal a honoré Robert Yonnet, agent patrimonial
ONF apprécié pour la qualité de son travail, à l’occasion de son départ
en retraite. A l’issue d’une petite réception, un cadeau lui a été remis.

JANVIER - A Auzet, en janvier c’est Farivernale. L’édition 2016
s’est déroulée au mieux pour les équipiers de la Farigoulette. 

...

>
MAI - Le bâtiment de l’ancienne scierie, désormais doté d’une toiture,
pourrait accueillir une nouvelle activité économique.



– la Dotation Globale de Fonctionnement
(Etat) s’inscrit à la baisse de – 7,9 % ;
– les revenus de la Commune (tout com-
pris) s’élèvent à quelque 112 000 € ;
– les revenus issus de la Commune seule
(impôts locaux, locations, etc.) sont envi-
ron de 32 000 €. 

• 30 avril •
• Réservoir d’eau potable de l'Infernet : choix
de l'entreprise - A l’unanimité, le Conseil
choisit la société Tron (Selonnet) comme
la mieux disante pour effectuer les travaux
qui débuteront dans un mois.

• Projet de mairie annexe et de salle multi-ac-
tivités - La surface de la salle doit attein-
dre au minimum 80 m2 pour prétendre à
un soutien du Département. Le maire de-
mande à l’architecte de revoir les plans en
conséquence et propose de nouveaux
aménagements intérieurs. Pour réaliser le
projet, il s’avèrera nécessaire d’acquérir
deux parcelles.

• Travaux préparatoires à la saison estivale
– Fleurissement du village : achat de fleurs
et de jardinières 
– Gîte du Cubertin : la nouvelle ventilation
de la fosse septique a été installée. 

– Fossés et fauche des bords de route :
devis de 1540 € par la société Marchetti
avec des travaux complémentaires ; du
débroussaillage est également à prévoir.
– Fin des travaux à l’espace du Gravey-
ron : action bénévole du Conseil. Le chan-
gement des quatre points lumineux et le
nettoyage du site sont programmés le
vendredi 5 juin à 16 h. Ils seront clôturés
par un repas dans le Kota-grill.
– Conditions d'utilisation du Kota-grill : le
Conseil décide de doter cet équipement
d’un règlement qui sera proposé au pro-
chain Conseil

• Travaux de voirie - Demande de devis
dans le cadre du marché à commande du
groupement de communes (appel d’offres
pour trois ans pour la voirie communale)
pour les routes des Isoards, de la Salce,
de l’accès nord, remise à niveau de re-
gards d’accès. Travaux budgetés pour un
montant de 12 000 €.

• Bâtiment de l’ancienne scierie - Le maire in-
forme d’un courrier de M. Gibassier, Au-
zetan qui souhaite implanter une brasserie
artisanale dans ce bâtiment. Le Conseil
donne son accord de principe et souhaite
le recevoir afin d’entendre son projet.

• 9 juillet •
• Projet de brasserie artisanale - A l’invitation
du maire, l’entrepreneur présente son pro-
jet, indique les caractéristiques techni -
ques nécessaires à la création de son
activité dans le bâtiment communal en
cours de rénovation et répond aux ques-
tions des conseillers.

• Fête des Monges le 25 juillet à Auzet : point
sur l’organisation - L’organisateur rappelle
les temps forts de la fête ainsi que les be-
soins en volontaires et en matériels. L’or-
ganisation est bouclée et une réunion des
volontaires est prévue dix jours avant
l’événement pour arrêter la composition
des ateliers.

• Contrat de rivière à l’initiative du Syndicat
Mixte d’Aménagement de la Bléone
(SMAB) - Après un rappel des missions du
SMAB, le délégué de la Commune à ce
syndicat présente les grandes lignes du
Contrat de rivière. Il rappelle que la Com-
mune est plus particulièrement concernée
par la requalification de sa station d’épu-
ration, la tarification binôme de l’eau po-
table (pose de compteurs) et le suivi de la
digue de protection située au nord du cen-
tre d’accueil. A l’issue de cette présenta-

...

...

tion, le Conseil délibère en faveur du
Contrat de rivière à l’unanimité moins une
abstention.

• Règlement d’utilisation du Kota-grill commu-
nal - Le Conseil adopte le règlement de cet
équipement de loisir proposé gratuitement
moyennant un chèque de caution de
100 €. Ce règlement sera mis en ligne sur
le site web de la Commune.

• Agrandissement de la mairie avec salle multi-
activités - Le maire fait le point sur la nou-
velle esquisse, la modification du contrat
de maîtrise d’œuvre et obtient du Conseil
l’autorisation de signer le permis de
construire. Les acquisitions fonciè res et la
recherche des financements sont égale-
ment évoquées.

• Entretien de la voirie communale - Sur pro-
position du maire, le Conseil donne son
accord pour un emprunt d’un montant de
25 000 € auprès du Crédit Agricole pour
financer la remise en état des voies com-
munales 13 (route des Isoards), 4 (route de
la Salce) et 8 (« rocade» nord). 

• Signalétique routière intercommunale - Le
maire présente un nouveau document
d’étape et recueille les remarques des
conseillers.
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La Fontaine de l’Ours : 
Jean-Luc Bourel passe 
le témoin à Pascal Mazzani
Présent en 1997 dès la création du cen-
tre d’accueil, fruit d’une initiative de la
Commune et de la Fédération des cen-
tres musicaux ruraux, Jean-Luc aura
assuré la direction de l’établissement
durant presque dix-huit ans. 
Son départ en retraite en juin et le pas-
sage de témoin à Pascal Mazzani ont
donné lieu à une petite fête et, à titre
personnel, à un cadeau des conseillers
municipaux au jeune retraité. NOVEMBRE - Installation progressive des nouvelles

colonnes d’ordures ménagères

>>
JUILLET - Fête du massif des
Monges : les randonneurs
 accueillis pour un apéritif
champêtre au Claus



• 17 septembre •
• Nouveau réservoir d’eau potable à l’Infernet -
La construction du nouveau réservoir et la
reconstruction du réseau d’assainisse-
ment et d’eau potable du Haut Infernet
entrainent des travaux imprévus pour un
montant de 10 134,80 € HT, portant le
marché de travaux de 91350,50 € HT à
101485,30 € HT. Le Conseil municipal ap-
prouve l'avenant de 10134,80 € HT pro-
posé par le BET CLAIE. 
Un emprunt de 25 000 € était initialement
prévu pour couvrir l’autofinancement de
ces travaux, mais la faiblesse actuelle des
taux d’intérêt incite le maire à proposer au
Conseil, qui accepte, de contracter un
emprunt de 100 000 € sur dix ans afin
d’assurer l’autofinancement du réservoir
et celui de la nouvelle station d’épuration.

• Centre communal d’action sociale (CCAS) -
La loi NOTRé (portant Nouvelle Organisa-
tion Territoriale de la République), votée
par le Parlement le 7 août dernier, stipule
que les Centres communaux d’action so-
ciale sont désormais facultatifs pour les
communes de moins de 1500 habitants.
Le maire préconise de supprimer notre
CCAS avant la fin de l’année.

• Vitesse de circulation excessive dans le cen-
tre du village - Après une présentation de
l’aspect réglementaire (création d’une
zone 30 km/h, pose de ralentisseurs et/ou
de chicanes, panneaux rappelant la vi-
tesse maximum autorisée, rôle de l’auto-
rité de police...), le Conseil décide de faire
chiffrer le coût de radars pédagogiques,
de coussins berlinois démontables, des
panneaux routiers correspondants et d’un
passage piétons.

• Transport scolaire des lycéens de la com-
mune - La commune soutient la demande
des parents de cinq lycéens, internes
dans divers établissements dignois, en fa-
veur de l’extension de la ligne quotidienne
Barles-Digne à partir d’Auzet (les lundis
matin) et jusqu’à Auzet (les vendredis soir)
plutôt que le dédommagement financier
proposé par le Conseil départemental.
Des démarches ont déjà été engagées en
ce sens par les parents, la Commune et la
Communauté de communes auprès du
CD04. Par ailleurs, une nouvelle demande
pour déplacer la tête de ligne des bus
transportant les primaires et les collégiens
vers Seyne de la place du Graveyron à
l’Infernet attend toujours un avis de la
Maison technique de Barcelonnette.

...

...
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• 13 novembre •
• Participation au fonctionnement des écoles
de la commune de Seyne - Cinq jeunes Au-
zétans fréquentent les classes primaires
seynoises. La participation demandée par
la commune de Seyne s’élève à 500 € par
enfant pour l’année scolaire 2014-2015,
identique à l’année précédente. Le Conseil
donne son accord à cette participation.

• Nouvelle composition de l’assemblée com-
munautaire de la CCPS - Les démissions du
maire et d’un conseiller municipal entraî-
nent une élection communale partielle à
Montclar et une nouvelle représentation
de cette commune au sein de l’assemblée
communautaire. Ce simple changement
entraîne l’application d’une modification
récente de la loi sur la représentativité des
communes. En conséquence, quatre
d’entre elles (Auzet, Barles, Le Vernet et
Verdaches) ne seront plus représentées
que par un seul conseiller (au lieu de
deux), soit pour Auzet son maire Roger
Isoard. A la fin de l’année, l’assemblée
communautaire sera désormais compo-
sée de 20 conseillers au lieu de 23 (Seyne
gagnant un siège). Le Conseil municipal
en prend acte.

• Choix de la compagnie d'assurances cou-
vrant les biens communaux - Trois assureurs
ont été consultés. Après étude des offres,
le Conseil décide de reconduire Grou-
pama (2616 €).

• Réalisation du livre sur la biodiversité com-
munale - Le Conseil accepte le nouveau
devis du prestataire, d’un montant de
18 730,80 € pour un tirage à 1000 exem-
plaires, inférieur au premier devis.

• Future station d’épuration et facturation bi-
nôme de l’eau potable - Le maire rend
compte de sa rencontre avec les techni-
ciens du Conseil Départemental. Afin
d’obtenir une estimation affinée du coût
de la pose de compteurs, il demandera
une étude de faisabilité à l’entreprise
CLAIE (maître d’œuvre retenu par la Com-
mune en 2011).

• Matériel informatique communal - Le maire
présente au Conseil, qui l’accepte, un
devis de la société Office Center (1116 €
TTC) pour le remplacement d’un ordina-
teur vieux de huit ans.

• 3 décembre •
• Schéma départemental de coopération inter-
communale - Au terme d’un large débat, le
Conseil accepte la proposition de Mme la
Préfète de rejoindre le nouveau Pôle
 dignois, sous la forme d’une Communauté
d’agglomération. Toutefois, dans leur dé-
libération, les conseillers protestent contre
le délai trop court qui leur est laissé pour
prendre une décision lourde de consé-
quences, sans projet de territoire et en l’ab-
 sence de visibilité sur la future fiscalité.

• Sur proposition du maire, le Conseil ac-
cepte de dissoudre le Centre communal d’ac-
tion sociale, peu utile à Auzet.

• Le Conseil adopte le Rapport annuel sur le
prix et la qualité du service de l’Eau présenté
par Mme la secrétaire de mairie.

Vœux du maire et du conseil 
La cérémonie des vœux se déroulera dans les locaux de La Fon-
taine de l’Ours le vendredi 22 janvier à 18 h 30. Cette ren-
contre se clôturera par un apéritif.

Comme chaque année, il sera possible de dîner sur place. 
Réservation uniquement en mairie :

• par courriel mairie.auzet@wanadoo.fr
• ou par téléphone (04 92 35 20 39)

jusqu’au mardi 19 janvier à 16 heures

Voir le menu sur le site internet de la commune.

Participation aux frais : 17 € - Règlement sur place, par chèque,
à l’ordre de « La Fontaine de l’Ours »

DÉCEMBRE
Le gîte ONF
Retrouvance est
désormais prêt 
à recevoir les
groupes qui 
randonneront 
sur le Tour des
Monges.

>>



• 22 décembre •
• Demande de subventions pour la mise en
place des compteurs d’eau potable - Le
Conseil approuve l’avant-projet présenté
par le bureau d’études CLAIE pour un
montant de  150 590 € HT et le plan de fi-
nancement proposé par le maire : 30 %
Agence de l’Eau, 45 177 € et 30 % Etat
(DETR) 45 177 €. Autofinancement de la
Commune : 40 %, soit 60 236 €.

• Construction du réservoir d’eau de l’Infernet
Le Conseil autorise le maire à signer :
– Avenant 1, résultant d’une augmentation
de la masse et de la durée des travaux
pour le bureau d’études CLAIE, 1350 € HT
– Avenant 2 : prolongation du délai d’exé-
cution des travaux pour l’entreprise Tron
– Délibération modifiant le montant initial
de la somme budgetée.

• Reconstruction des murs de soutènement de
la VC 15 (Pied du Serre), VC 4 (La Salce) et joints
du mur du Graveyron. En vue d’une de-
mande de subvention au FSL, une esti-

mation du coût des travaux est demandée
à l’entreprise C. Isoard.

• Travaux d’entretien sur la Grave et les adoux
Le Syndicat mixte d’aménagement de la
Bléone (SMAB) assurera désormais l’en-
tretien des rives et cours d’eau. Un tech-
nicien du SMAB passera sous peu estimer
les besoins sur la commune.

• Frais de repas de l’année scolaire 2014-2015
pour les jeunes Auzétans scolarisés à
Seyne - La commune prenant en charge
50 % de ces frais, le Conseil vote sa par-
ticipation pour un montant de 4 032,60 €,
soit 141 jours x 2,60 € x 11 élèves.

• Vœux du maire et du conseil - En accord
avec le centre d’accueil La Fontaine de
l’Ours, le conseil arrête la date du 22 jan-
vier à 18 h 30. Le coût du repas (facultatif)
est maintenu à 17 €.

• Syndicat d’électrification du 04 - Le SdE 04
exerce une nouvelle compétence : la mise
en place de bornes pour recharger les
batteries des véhicules électriques.

2015, ce fut aussi...
Une certification, deux élections, trois manifestations

� En avril, les maisons passives auzétanes ont définitivement reçu la
certification passive au standard le plus exigeant : PassivHaus. Pour être
définitive, elle devait être validée par la Fédération française de la
construction passive après un an d’occupation par leurs locataires au vu
des consommations effectives d’électricité. Pari gagné !

�� Aux élections, cantonales et régionales, le taux de participation des
Auzetans à ces scrutins est comparable aux chiffres nationaux. Peu
après leur proclamation, les résultats étaient mis en ligne sur le site
 internet communal.

��� Avec la fête du massif des Monges fin juillet (150 randonneurs et
plus de 200 participants au dîner) et celle de la Saint-Barthélémy fin
août (organisation : Osez à Auzet), le village a bien bougé cet été. Pour
ces deux manifestations, les bénévoles se sont largement mobilisés.
Sans eux, rien ne serait possible. Qu’ils en soient remerciés.
L’ancien « Chemin des crèches » – devenu « La Famille Noël » – passe
toujours par le village en décembre, suscitant l’installation d’une crèche
dans l’église par plusieurs bénévoles. Grâce à eux, nous recevons tou-
jours avec plaisir la Chorale de la Blanche (photo ci-dessous) qui inter-
prète des chants de Noël et les Baladins pour quelques danses médié -
vales. Cette manifestation se clôt par un pot offert par l’association 
Osez à Auzet. Cette année, Anne-Marie, Martine et tutti quanti ont eu,
en plus, la bonne idée d’offrir des chocolats aux anciens.

– 7,9 %
La baisse de la Dotation 

Globale de Fonctionnement
(Etat) pour le village en 2015

23
Le nombre de jeunes

 Auzétans scolarisés (mater-
nelle, primaire, secondaire)

en 2015-2016 

111720,30
En euros, le coût HT

des travaux d’amélioration 
des réseaux d’eau potable

à l’Infernet

� E N  C H I F F R E S
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CE QUI NOUS ATTEND EN 2016
Si la décision de l’Etat de nous intégrer au Pôle
Dignois est confirmée, comme le souhaite notre
Conseil municipal, la commune devra travailler
avec 45 autres pour créer une communauté
d’agglomération dès janvier 2017.

Toutefois, les dossiers communaux en cours de-
meurent, et certains devront aboutir en 2016 :
– la requalification de la station d’épuration ;
– la réorganisation et l’agrandissement du
 cimetière ;
– l’agrandissement de la mairie, avec une
salle pour les activités associatives ;
– l’aménagement du bâtiment de l’ancienne
scierie pour installer une activité profession-
nelle.
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La loi NOTRé du 7 août 2015
portant nouvelle organisation

territoriale de la République en-
joint de nous organiser dans des
territoires plus grands, détermi-
nés par des seuils de popula-
tion. 5 000 habitants pour une
communauté de communes en
zone rurale, 50000 habitants
pour une communauté d’agglo-
mération (ramené à 30 000 pour
une agglomération autour d’une
ville-préfecture comme Digne).
Pour appliquer la loi, la préfète
du département a bâti un
Schéma départemental de la
coopération intercommunale.

La CCPS en ordre dispersé
Dans ce schéma, notre commu-
nauté de communes – donc Au -
zet – doit intégrer une commu -
nauté d’agglomération cons-
truite autour de Digne, qui irait
jus qu’à Château-Arnoux.
Ce schéma a fait l’objet de réu-
nions publiques à Seyne et de
nombreux débats dans les
conseils municipaux et commu-
nautaires. Nous avions jusqu’à

la mi-décembre pour donner
notre avis.
Les communes du nord de la
CCPS souhaitent aller vers
l’Ubaye et celles du sud, avec
Seyne, vers le Pôle Dignois. No -
tre conseil municipal a don né
un avis favorable au regroupe-
ment avec Digne car, après Seyne,
Digne est notre bassin de vie.

Le préfet décidera
Une commission départemen-
tale composée d’élus doit se
réunir dans les prochains jours à
la préfecture pour, elle aussi,
donner son avis et la décision fi-
nale appartiendra au nouveau
préfet. Fin mars, nous saurons à
quelle nouvelle intercommuna-
lité nous appartiendrons.
En ce qui concerne les taux
d’imposition, les dotations et les
compétences, malgré les quel -
ques projections calculées rapi-
dement, nous sommes com-
 plè tement dans l’ignorance de
choix et de conséquences qui
impacteront directement tous
les citoyens de ce futur territoire.

Label Unesco reconduit
pour le Géoparc 

Porté par le Syndicat mixte du
massif des Monges, le Géoparc a
de nouveau été labellisé par l’Unesco
dont nous avions reçu deux experts
à l’occasion de la fête du massif. 
La restructuration des intercommu-
nalités entraînera certainement l’an-
née prochaine des transformations
quant à sa future gestion. A nous de
faire en sorte que ce label interna-
tional très recherché apporte un vé-
ritable plus pour notre territoire.
Ci-dessus : panneau du Géoparc au Saut de la Pie

www.geoparchauteprovence.com
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A Auzet, toute l’info est sur

www.auzet.cc-pays-de-seyne.fr

GEOPARC DE HAUTE PROVENCE

Vous en aviez été informés : la ratio-
nalisation de la collecte des déchets

et l’amélioration de la qualité du tri des
emballages ménagers recyclables ont
imposé une nouvelle organisation par
la Communauté de communes.
Elle se traduit par la mise en place :
– de nouvelles colonnes pour les dé-
chets ménagers sous sacs plastique

(remplacent les conteneurs verts) ;
– de nouvelles colonnes pour les em-
ballages ménagers recyclables (rem-
placent les conteneurs jaunes) ;
– dans le courant de l’année, arrivée de
chalets réservés aux cartons.
Les colonnes pour le verre et le papier
demeurent. 
Objectif : maintenir le taux de la TEOM

DÉCHETS MÉNAGERS

Nouvelle organisation de la collecte

RÉFORME TERRITORIALE

Nouvelle 
intercommunalité :
un saut dans 
l’inconnu

Le projet de 
Pôle Dignois 
prévu par l’État
46 communes
47 716 habitants



Historiquement, de nombreuses
épreuves ont emprunté la route

du col du Fanget :
• le Liège-Rome-Liège en 1959
(secteur Digne - La Morte, 171 km,
2 h 55, 58 km/h) ;
• le Rallye Monte-Carlo en 1976,
1977, 1978, 1983 et d’autres
épreuves toutes aussi prestigieu -
ses : le Rallye d’Antibes, le Rallye
Alpin Behra, le Rallye Pétrole Pro-
vence et même une course de côte
en 1977.

Séquence souvenirs avec quelques
photos :
• en 1976, un CH (Contrôle Horaire)
devant le bar du village ;
• en 1977, Markku Alen sur Fiat 131
Abarth gagne la spéciale Auzet-
Seyne en 8'45'' (69 km/h). Sandro
Munari sur Lancia Stratos gagne le
rallye. J’avais mené mes élèves au
sommet du col, on nous aperçoit
sur la photo* en haut dans le talus ;
• en 1978, beaucoup de neige,
nous sommes au pont de la Cas-

AUZET et la compétition automobile
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Cette année, nous avons le privilège d’accueillir une épreuve
chronométrée d’un rallye du Championnat du Monde 2016 : le
Rallye Monte-Carlo (créé en 1911), première épreuve de la saison
qui en comporte quatorze aux quatre coins de la planète.

*En 1977, au col 
du Fanget,

la Lancia Stratos
de Sandro Munari,

vainqueur 
du rallye

...

1978, rallye d’Antibes : Darniche à Sainte-Rose

1976, Monte-Carlo : Ragnotti au contrôle horaire du bistrot 1983, Monte-Carlo : Andruet à Sainte-Rose 1976, Monte-Carlo, Auzet : Clark au contrôle horaire du bistrot

1977, course de côte : Rogy fonce vers le Fanget



sette (l’ancien) avec les élèves ; 51
autos passent et la spéciale est an-
nulée, ça coince au virage du Cou-
mian. Jean-Pierre Nicolas sur
Porsche, le vainqueur du rallye, fait
le scratch dans la neige fraîche en
11'15'' (53 km/h) ;
– en 1983, l’épreuve part de Seyne
et s’arrête à Auzet ; 3es ex-aequo en
8'36'' (79,5 km/h) :
– Hannu Mikkola sur Audi Quattro,
– Markku Alen sur Lancia 037,
– Henri Toivonen sur Opel Ascona.
Le vainqueur du rallye sera Walter
Rohrl sur Lancia 037.

DE TRÉVOUX À OGIER
En 1934, 1939, 1949 et 1951, le Ral-
lye Monte-Carlo était remporté par
Jean Trévoux. Son neveu Georges,

habitant d'Auzet, a participé au ral-
lye sur Audi Quattro en 1976.
Une association, J’T’aime Farigou-
lette, se crée en 1978 pour aider ses
membres à courir en championnat
de France des rallyes sur terre (1984
à 2012). Depuis dix-sept ans, elle or-
ganise sous le nom de Farigoulette
Historique Team une balade hiver-
nale pour les véhicules anciens.
N’oublions pas Jean-Paul Joubert
et Fabien Yonnet qui ont goûté aux
joies du copilotage et que le cham-
pion du monde 2013, 2014 et 2015,
Sébastien Ogier, est un voisin puis -
que originaire de Gap.
Enfin, la route du Fanget est réguliè-
rement utilisée pour des épreuves
historiques venues de tous horizons.
Auzet, quel village ! • Più

...
1983 : Sainte-Rose, Hannu Mikkola (Audi Quattro)

1978 : sous la neige, Klaus Fritzinger (Toyota Corolla) et Olivier Lamirault (en médaillon, 
Renault Alpine A 310) montent vers le col du Fanget. La spéciale sera annulée.

1983 
Sainte-Rose

1. Henri Toivonen
(Opel Manta)

2. Timo Salonen
(Nissan)

1978
3. Guy Fréquelin 

(R5 Alpine)

2015
4. Auzet : départ 
de la Farivernale 

1 3

2 4
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